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OP 1 2. Le Conseil se réunit au cours de chaque année agricole au moins une
ise fois par semestre et à tous autres moments sur décision du Président ou comme

l'exigent les dispositions de la présente Convention.

ed 3. Le Président convoque une session du Conseil si la demande lui en est

s faite: a) par cinq membres, ou b) par un ou plusieurs membres détenant au
total au moins dix pour cent de l'ensemble des voix, ou c) par le Comité
exécutif.

he
rs 4. A toute réunion du Conseil, la présence de délégués possédant, avant

n- out ajustement du nombre des voix en vertu de l'article 12, la majorité des
voix détenues par les membres exportateurs et la majorité des voix détenues
par les membres importateurs est nécessaire pour constituer le quorum.

ARTICLE 14

Décisions

he 1. Sauf disposition contraire de la présente Convention, les décisions du

nd Conseil sont prises à la majorité des voix exprimées par les membres exporta-
teurs et à la majorité des voix exprimées par les membres importateurs,
comptées séparément.

cil 2. Tout membre s'engage à considérer comme ayant force obligatoire
toutes les décisions prises par le Conseil en vertu des dispositions de la pré-
sente Convention.

ARTICLE 15

Comité exécutif

1. Le Conseil établit un Comité exécutif. Ce Comité exécutif est composé
~rs de quatre membres exportateurs au plus, élus tous les ans par les membres
ers exportateurs, et de huit membres importateurs au plus, élus tous les ans par
.ig les membres importateurs. Le Conseil nomme le président du Comité exécutif
int et peut nommer un vice-président.

2. Le Comité exécutif est responsable devant le Conseil et fonctionne sous
he la direction générale du Conseil. Il a les pouvoirs et fonctions qui lui sont
as expressément assignés par la présente Convention et tels autres pouvoirs et
nd fonctions que le Conseil peut lui déléguer en vertu du paragraphe 5 de l'article
11. 11.

,he 3. Les membres exportateurs siégeant au Comité exécutif ont le même
nombre total de voix que les membres importateurs. Les voix des membres

iey exportateurs siégeant au Comité exécutif sont réparties entre eux de la façon
qu'ils décident, à condition qu'aucun de ces membres exportateurs ne détienne

he Plus de quarante pour cent du total des voix de ces membres exportateurs. Les

Bm Voix des membres importateurs siégeant au Comité exécutif sont réparties

>re entre eux de la façon qu'ils décident, à condition qu'aucun de ces membres
lnportateurs ne détienne plus de quarante pour cent du total des voix de ces
?inembres importateurs.

he 4. Le Conseil fixe les règles de procédure de vote au sein du Comité

of exécutif et adopte les autres clauses qu'il juge utile d'insérer dans le règlement
he intérieur du Comité exécutif. Une décision du Comité exécutif doit être prise

m- à la même majorité des voix que celle que la présente Convention prévoit

er. Pour le Conseil lorsque celui-ci prend une décision sur une question semblable.

he 5. Tout membre exportateur ou tout membre importateur qui n'est pas
îny membre du Comité exécutif peut participer, sans droit de vote, à la discussion
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